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NOTA 
 

Vous retrouvez le descriptif complet de ces mesures sur 
www.lesitedeschefsdentreprise.fr  

 
Ce site a été créé par la CCI du Territoire de Belfort et le MEDEF Nord 
Franche-Comté. Il est destiné tout particulièrement aux chefs d’entreprise et 
leur permet d’accéder à des fiches pratiques sur les mesures en faveur 
du développement ou de la pérennité de leurs activi tés.  
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Le FNRT complète le dispositif actuel de revitalisation économique venant en aide aux territoires 
touchés par des restructurations d’entreprises, notamment les bassins d'emploi ayant connu des 
réductions d'effectifs dans des entreprises en redressement ou en liquidation judiciaire. 
La candidature du Territoire de Belfort au FNRT a été retenue par le comité national de suivi le           
19 juin 2009 ; il bénéficiera d’une enveloppe d’intervention d’1,5M€ pour l’ensemble du département, 
avec une attention particulière pour le Sud Territoire. 
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Entreprises : 

·  de – de 1 000 salariés,  
·  créant ou préservant de 10 à 500 emplois dans le Territoire de Belfort, 
·  porteuses de projets de développement. 
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Les projets de développement de l'emploi, ou de son maintien partiel en cas de reprise d'activités, 
nécessitant des besoins de financement complémentaires, seront soutenus sous la forme de prêts 
sans garantie  et, de manière accessoire, de mesures d'assistance technique financées par 
subventions. Les prêts seront accordés aux entreprises éligibles en recherchant systématiquement un                  
co-investissement ou un apport en capital par un investisseur privé. Exceptionnellement et lorsque le 
projet présente un intérêt structurant fort, le FNRT pourra intervenir seul. 
 
Les prêts attribués : 
·  ne font l'objet d'aucune sûreté réelle ni garantie personnelle délivrée par le bénéficiaire ; 
·  sont d'un montant compris entre 100K€ et 1M€ ; 
·  sont consentis à un taux fixe au moins supérieur au coût de la ressource majoré de 175 pts de base ; 
·  sont d'une durée de 5 à 7 ans, pouvant être portée exceptionnellement à 10 ans ; 
·  sont remboursables par échéances trimestrielles constantes à terme échu ; 
·  peuvent bénéficier d'un différé d'amortissement du capital de 2 ans maximum ; 
·  sont versés en une ou deux tranches. 
 
Le Comité de Pilotage Local, qui comprend les services territoriaux de l'Etat, OSEO et la Caisse des 
Dépôts, est réuni et présidé par le Préfet de département. Il est chargé de détecter les entreprises et 
les projets susceptibles d’être soutenus par le dispositif, d’accompagner les entreprises susceptibles 
d’être soutenues par le dispositif et de veiller à l’application de la réglementation communautaire en 
matière d’aide publique dans le cadre de l’instruction des demandes de prêts. Il suit également le 
fonctionnement local du dispositif et l’avancement des projets soutenus. 
 
� ��
	�
�   
 
Patrick RABASQUINHO, Chef du Pôle Analyse et Prospective - Préfecture 
patrick.rabasquinho@territoire-de-belfort.pref.gouv.fr Tel. 03 84 57 15 75 
Antoine BREHARD, Directeur Régional de la Caisse des Dépôts  
antoine.brehard@caissedesdepots.fr Tel. 03 81 25 07 07 
Jean-Marc DUCIMETIERE, Directeur d’OSEO FRANCHE-COMTE 
jm.ducimetiere@oseo.fr Tél. 03 81 47 08 90 
 

� ��������	
�������� �
Téléchargez la fiche complète d’information sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  ou  www.oseo.fr   
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Les outils Avance +, Contrat de Développement participatif, et International FASEP ont pour objectifs 
de permettre aux PME d’obtenir les financements dont elles ont besoin et poursuivre ainsi leur 
développement. 
 
Avance + : ��
Renforcer la trésorerie et disposer ainsi d'une réserve de sécurité. 
 
Contrat de Développement Participatif :  
Renforcer la structure financière des entreprises à l'occasion d'un programme de développement ou 
d'investissement. Sont accompagnés tous programmes d’investissement (immobilier, matériel, 
immatériel) ou de croissance externe, augmentation du besoin en fonds de roulement des entreprises 
souhaitant réaliser des projets de développement.�
 
International Fonds d’Aide au Secteur Privé :   
Favoriser la croissance des entreprises françaises qui souhaitent se développer par la création de 
filiale à l’étranger (hors Union européenne, Norvège, Islande, Lichtenstein et Suisse) ou le rachat 
majoritaire, en leur apportant une garantie sur le risque économique d’échec de leur implantation. Les 
opérations de délocalisation des activités existantes ne sont pas éligibles.�
 

� �
�����������������	���� �
�
Avance + :  

·  Entreprises titulaires de marchés, de commandes auprès de grands donneurs d’ordre publics et 
privés (agréés par OSEO) 

·  Entreprises créées depuis moins de 3 ans (Avance + Jeune Entreprise) sans garantie personnelle 
du dirigeant 

 
 Contrat de Développement Participatif :   

PME (suivant définition européenne de la PME) et/ou ETI indépendantes jusqu’à 5000 salariés 
constituées sous forme de société, créées depuis plus de trois ans, financièrement saines, dont la 
croissance prévisionnelle du CA global est d'au moins 5% l'an.  

 
 International – Fonds d’Aide au Secteur Privé :  

Les entreprises de droit français, créées depuis plus de trois ans, quelle que soit leur activité, dont le 
chiffre d’affaires ne dépasse pas 460 millions € HT. Ces entreprises doivent, directement ou 
indirectement, être détenues majoritairement par des ressortissants ou des entreprises relevant de 
l’Union européenne.�
Sont éligibles les filiales étrangères exerçant la même activité que la maison mère française et qui 
sont situées dans tous les pays, à l’exception de ceux de l’Espace Economique Européen (27 pays de 
l’UE, l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège) et la Suisse. 
 

� ��	��
��� �
�
Avance + :   
Crédit confirmé  d'une durée d'un an renouvelable . Les créances sont cédées, à titre de garantie, à 
OSEO qui vous en assure l'avance. Le remboursement des avances s'effectue automatiquement par 
le règlement des factures domiciliées chez OSEO. L’entreprise gère au quotidien son compte Avance 
+ grâce au service en ligne e-tréso. 
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Contrat de Développement Participatif:   
Jusqu'à 3 000 000 euros dans la limite des fonds propres et quasi fonds propres de l’entreprise, en 
partenariat avec la banque à raison de 1€ de contrat de développement pour 2€ de prêts 
d'accompagnement et/ou d'apporteurs en fonds propres à raison de 1€ de contrat de développement 
pour 1€ de fonds propres apportés.  
 
Aucune garantie sur les actifs de l'entreprise ni sur le patrimoine du dirigeant. Seule une retenue de 
garantie de 5 % est prévue. Elle vous est restituée après remboursement du prêt, augmentée des 
intérêts qu’elle a produits. 
Durée et remboursement adaptés : un crédit sur 7 ans, un différé d'amortissement du capital de 2 ans, 
un taux fixe ou variable (convertible à taux fixe) majoré d’un complément de rémunération basé sur 
l'évolution du chiffre d'affaires et défini dès la signature du contrat. �
�

International – Fonds d’Aide au Secteur Privé   
Les apports en fonds propres ou quasi-fonds propres faits à la filiale : achat ou souscription d’actions 
ou de titres convertibles en actions, prêts participatifs, avances d’actionnaires bloquées pour plus de 3 
ans. 
La garantie est délivrée pour une période de 3 à 7 ans à la maison mère française qui crée la filiale ou 
rachète une position majoritaire.  
La quotité garantie est de 50 % de la perte constatée.  
L’indemnité est versée à la maison mère française. A la demande de l’entreprise, la garantie peut être 
déléguée à la banque française qui finance, le cas échéant, les apports en fonds propres à la filiale. 
 
 
� ��
	�
� �
Christophe TEILLARD, chargé d'étude OSEO Franche-Comté  
Tél. 03 81 47 08 30 - christophe.teillard@oseo.fr 
 
� ��������	
�������� �
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  
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Le Fonds Stratégique d’Investissement (FSI) intervient en fonds propres en investisseur avisé dans des 
entreprises françaises porteuses de projets industriels créateurs de valeur et de compétitivité pour 
l’économie. Le FSI prend des participations minoritaires et a vocation à intervenir seul ou en co-
investissement. Il intervient indirectement dans des fonds nationaux thématiques (FMEA, Fonds Bois, 
InnoBio) et dans des fonds régionaux (Franche-Comté PME3, Défis 2010, Franche-Comté Création3). 

 
� �
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Le FSI est un investisseur minoritaire qui investit dans des projets rentables, dans les secteurs 
industriels et dans les services : 
- des PME de croissance d’une valeur d’entreprise (VE) inférieure à 100 M€ ; 
- des entreprises de taille moyenne (VE comprise entre 100 M€ et 2 Mds€) qui disposent d’un 
potentiel de création de valeur ; 
- des entreprises de taille moyenne présentes sur des secteurs en phase de mutation et susceptibles 
d’émerger comme acteur de référence ; 
- des grandes et moyennes entreprises qui jouent un rôle important dans leur secteur. 

Les projets examinés par le FSI correspondent aux 4 types suivants de demandes : 
o Les sociétés cotées dont l’actionnariat n’est pas stabilisé 
o Les entreprises appartenant à une filière confrontées à des difficultés conjoncturelles  
o Les sociétés de taille moyenne non cotées ayant des projets de croissance 
o Les dossiers de PME entrant dans le champ des fonds régionaux��

 
 

� ��	��
��� �
 
 
 
Le premier interlocuteur de l’entreprise est la Direction 
régionale de la Caisse des Dépôts qui réunit l’ensemble des 
éléments nécessaires à l’identification des différents fonds 
d’investissement pouvant être sollicités. L’analyse facilite une 
orientation vers le fonds le plus adapté à la demande en fonds 
propres et la mise en relation avec l’entreprise. 
 
� ��
	�
� �
�
Antoine BREHARD, Directeur Régional 
Direction Régionale CDC Franche-Comté  
Tél. 03 81 25 07 01 
antoine.brehard@caissedesdepots.fr 
 
 
� ��������	
�������� �
Téléchargez la fiche complète d’information sur 
www.lesitedeschefsdentreprise.fr  
 

	 ���
�� ��
QUELQUES DONNEES SUR L’ACTIVITE 
DU FSI A DATE 
 
�  Investissements directs dans 9 grandes 
entreprises, 8 entreprises de taille 
intermédiaire et 20 PME pour 1,5Md€. En 
Franche-Comté : adossement du groupe 
Parisot à Windhurst industries (14M€). 
 
�  Investissements indirects dans FMEA, 
FCDE, Fonds Bois, InnoBio et OC+ pour 
1,1Md€ 
 
�  Investissements du FMEA dans Trèves, 
FSD-SNOP (Wagon Automotive), Delfingen 
Industry, Bourbon – Automotive Plastics. 
 
�  Au total une quinzaine de PME franc-
comtoises ont été financées en 2010 pour 
plus de 10M€. 
 
�  Une plateforme régionale Appui PME 
pour orienter et suivre les dossiers 

�

4 
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Cette plateforme réunissant les principaux acteurs régionaux de financement en fonds propres doit 
permettre de : 

·  détecter les dossiers susceptibles de bénéficier d’une intervention en fonds propres, 
·  orienter les chefs d’entreprises vers les outils existants, tant régionaux que nationaux, 
·  faciliter les interventions en fonds propres, 
·  observer l’évolution du financement en fonds propres à l’échelle régionale. 

 
 

� �
�����������������	���� �
�
Entreprises : 

·  de Franche-Comté, quelque soit leurs secteurs d’activités 
·  qui cherchent à renforcer leurs fonds propres 

  
 

� ��	��
��� �
�
Coordination des différents outils d’intervention e n 
fonds propres des entreprises. 
Réunions mensuelles du comité technique organisées 
entre : 

·  les membres fondateurs : Caisse des Dépôts, 
Oséo Franche-Comté, Région Franche-Comté 

·  les membres associés : Avenir Entreprises, 
Franche-Comté PME Gestion, Banque de France, 
Services de l’Etat (DRFIP, DIRECCTE, 
Commissaire à la Ré industrialisation) 

à  l’occasion  desquelles  s’effectue  un  échange  sur  les  
projets,  dans  le  strict  respect  des  règles  de 
confidentialité. 
Réunions biannuelles du comité stratégique en associant  
les partenaires institutionnels et les représentants du tissu 
économique de Franche-Comté. 
 
� ��
	�
�   
 
Olivier NICOLI, CONSEIL REGIONAL DE FRANCHE-COMTE 
olivier.nicoli@franche-comte.fr   Tél. 03 81 61 62 00  
 
Antoine BREHARD, Directeur Régional 
Direction Régionale Caisse des dépôts Franche-Comté  
antoine.brehard@caissedesdepots.fr Tél. 03 81 25 07 01 
 
Jean-Marc DUCIMETIERE, Directeur d’OSEO FRANCHE-COMTE 
jm.ducimetiere@oseo.fr Tél. 03 81 47 08 90 
 
 
� ��������	
�������� �
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr 
www.franche-comte.fr – www.oseo.fr – www.caissedesdepots.fr  
 

	 ���
�� ��
Les différents outils d’intervention en fonds 
propres en Franche-Comté sont : 

·  le Fonds Stratégique d’Investissement 
·  le Fonds de Modernisation des 

Equipementiers Automobile 
·  Le Fonds de Co-investissement Direct  
·  Dispositif OC + 
·  Fonds bois 
·  Fonds de Consolidation et de 

développement des entreprises 
·  Franche-Comté création 3 
·  DEFIS 2010 
·  Capital risque Franche-Comté 
·  Avenir Entreprises Développement 
·  Franche-Comté PME 3 
·  Avenir Entreprises Mezzanine 
·  Prêts d’honneur 
·  Prêts à taux 0 NACRE 
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Ce fonds a pour objectif d’apporter un soutien aux PME franc-comtoises impactées par la crise pour 
des projets de développement ou de maintien d’activité. 
 

� �
�����������������	���� �
�
PME industrielles ou de services à l’industrie : 

·  Ayant leur siège social en Franche-Comté ou qui concerne significativement un bassin 
d’emploi franc-comtois ; 

·  Dont le chiffre d’affaires est inférieur à 20 M€ ; 
·  Qui ne relèvent pas d’autres dispositifs conjoncturels d’accompagnement en fonds propres 

(FSI, FMEA, fonds de retournement nationaux) ; 
·  Qui présentent des perspectives de consolidation de tout ou partie de l’emploi sur le territoire 

(emploi direct et indirect) ; 
·  Qui présentent un intérêt en terme de filière 

économique, un intérêt technologique ou un 
savoir-faire unique à préserver en région ; 

·  Ou projets de reprise d’entreprises en difficulté. 
  
 

� ��	��
�� �
��

·  Actions et obligations convertibles en actions ; 
·  Opérations coordonnées avec l’ensemble des 

partenaires de l’entreprise (actionnaires, 
partenaires bancaires, collectivités, Etat,…) et 
temporaires avec clauses de sortie dans un délai 
de 5 à 7 ans ; 

·  Engagement des dirigeants en termes de 
conformité de la gouvernance aux bonnes 
pratiques. 

 
 
 
� ��
	�
� �
�
Patrick BLASSELLE 
Franche-Comté PME Gestion  
Tél. 03 81 25 06 14 - p.blasselle@siparex.com 
 
Valérie BRETEY, Direct CCI 
CCI du Territoire de Belfort  
Tél. 03 84 54 54 00 – direct.cci@belfort.cci.fr 
 
� ��������	
�������� �
�
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr   
 
 

	 ���
�� ��
Au niveau régional, plusieurs partenaires 
(CCI du Territoire de Belfort et autres CCI 
de Franche-Comté, Banques Régionales 
Crédit Agricole, Banque Populaire et Caisse 
d’Epargne, Caisse des Dépôts, Région, 
Industriels, CIFC, AXA, Medef Franche-
Comté) ont lancé un nouveau fonds de 
soutien aux PME franc-comtoises 
impactées par la crise pour des projets de 
développement ou de maintien d'activité. 
 
Ce fonds abondé par des entreprises 
privées, publiques et des institutions prend 
la forme de participations minoritaires (de 
150 à 450 K€)  dans des PME industrielles 
ou de services à l’industrie structurellement 
saines mais impactées par les effets 
néfastes de la crise. 
 
4,5 M€ sont consacrés à ce fonds dont la 
gestion est confié à la structure franc-
comtoise Franche-Comté PME Gestion. 
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Cette aide s’adresse aux entreprises ayant un projet d’investissement industriel contribuant par son 
ampleur et son potentiel économique à la réindustrialisation de la France et à la création d’emplois. 
�

� �
�����������������	���� �
 

·  PME et ETI (moins de 5000 salariés ou appartenant à un groupe de moins de 5000 
personnes) 

·  Secteur : industrie et services à l’industrie (activités 
délocalisables) 

·  Sont exclues : 
o Les entreprises en « difficulté avérée » 
o Les entreprises en procédures judiciaires y 

compris loi de sauvegarde 
o Les entreprises percevant déjà une aide à 

l'investissement de la part de l'Etat, de 
l'Union Européenne ou de leurs agences 

�
� ��	��
��� �
 
- Prise en charge sous la forme d'une aide remboursable comprise entre 30% et 60% (selon la taille 
de l'entreprise et le territoire du projet) des dépenses d'implantation et de mise en service (études, 
ingénierie, équipements, essais).  
- Critères d'éligibilité des projets : 

·  investissements de plus de 5 M€ (avec maintien sur 3 ans (PME) et 5 ans (ETI) après 
réalisation du projet 

·  création nette d’au moins 25 emplois  
·  projets réalisés en 36 mois au maximum 

- Conditions de l’aide : 
·  Maintien des investissements pour 3 ans (PME) après réalisation du projet, 5 ans pour les ETI 
·  Maintien de l’emploi pour 3 ans (5 ans pour ETI) à partir du moment où il est pourvu 
·  Information du Comité d’Entreprise de l’attribution de l’aide 

- Remboursement : 
·  différé de remboursement de 2 ans max 
·  étalement des remboursements sur 5 ans (10 ans max) 
·  remboursement anticipé si non respect par l’entreprise des conditions de la convention 
 

� ��
	�
� �
�
Gilles CASSOTTI, Commissaire à la réindustrialisation 
Préfecture de Franche-Comté  
Tél. 03 81 25 14 70 - gilles.cassotti@franche-comte.pref.gouv.fr 
 
Catherine GUEY, Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi Franche-Comté  
Tél. 03 81 65 83 77- catherine.guey@direccte.gouv.fr 

�
� ��������	
�������� �
 
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  
 
 
 

	 ���
�� �  

Cette aide issue des Etats Généraux de 
l'Industrie couvre l'ensemble du territoire  



 

 
- 11 - 

	 ���� � ��	���� � �
��
�������
��
�����������
�� �
�����
�	���	
�����������
��
����������
�
	���	
��� �

	�� ������������� �	 ���� � ��	��� �
 
 
� ����
���� �
�
L’objectif de ce dispositif est d’apporter un soutien financier aux projets industriels ou tertiaires, 
créateurs d’emplois dans l’Aire Urbaine. 
 
� �
�����������������	���� �
�
Entreprises : 

·  industrielles ou tertiaires de l’Aire Urbaine, 
·  qui engagent un programme de développement ou de redynamisation conduisant à des 

créations d’emplois ou à une consolidation des emplois existants. Les projets impliquant 
uniquement le maintien de l’emploi feront l’objet d’un examen au cas par cas. 

  
 

� ��	��
��� �
�
Avances remboursables, et exceptionnellement 
subventions,  dont le montant sera défini en fonction d’une 
part des besoins des entreprises, d’autre part du nombre de 
créations ou de maintiens d’emplois durables. 
 
Ces aides porteront sur le co-financement de projets tels que : 

·  de manière prioritaire, la création d’emplois industriels 
ou tertiaires industriels en CDI, 

·  le soutien à la création, à la reprise et à la 
transmission d’entreprise, 

·  l’aide au projet de diversification, de ré-industrialisation 
ou de création de nouvelles activités, 

·  le soutien à la création d’entreprises innovantes. 
 
L’ensemble des fonds gérés sont d’origine privée et n’entrent 
pas de ce fait dans le calcul des seuils imposés aux aides 
publiques. 
 
 
� ��
	�
� �
�
Philippe CHEVALLIER, Directeur  
Aire Urbaine Investissement  
Tél. 03 81 94 72 86 // 06 71 27 92 21 
philippe.chevallier@aireurbaineinvestissement.com 
 

�
� ��������	
�������� �
�
Téléchargez la fiche complète d’information sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  

	 ���
�� ��

AIRE URBAINE INVESTISSEMENT (AUI) 
est une société par actions simplifiée dont 
les principaux actionnaires sont l’ADEBT, 
l’ADU, les CCI du Doubs et du Territoire de 
Belfort ainsi que les groupes industriels 
Alstom, GE Energy et Peugeot. 

Forte d’une vingtaine d’années 
d’expérience sur le Territoire de Belfort, elle 
a depuis un an élargi ses compétences à 
l’ensemble de l’Aire Urbaine. 

Ce dispositif a pour mission de favoriser, 
sur l’ensemble de l’Aire Urbaine, la 
création, l’implantation et le développement 
(voire sous certaines conditions, le 
maintien) d’activités et d’emplois par le 
soutien financier (avances remboursables 
et plus exceptionnellement, subventions) et 
l’accompagnement qu’il apporte aux 
porteurs de projets 

AUI est également un des premiers 
contributeurs du fonds régional DEFIS 2010 
qui intervient en soutien des fonds propres 
des sociétés structurellement saines mais 
en difficulté conjoncturelle. 
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Le Plan de relance venant en complément du dispositif en faveur des entreprises affectées par la crise 
financière se déclinait en 4 mesures principales qui visaient à accélérer le remboursement des créances 
détenues par les entreprises sur l’Etat : 
 
a. Restitution accélérée du crédit d’impôt recherch e, 
b. Restitution accélérée de la créance de report en arrière de  déficits (uniquement pour 2009) 
c. Accélération du remboursement des excédents d’ac omptes d’impôt  
sur les sociétés 
d. Mensualisation des remboursements de crédits de TVA 
 
Trois de ces quatre mesures sont reconduites en 201 1. Il s’agit des mesures a, c et d.  

 
 
� �
�����������������	���� �

 

La restitution accélérée du Crédit d’impôt recherch e (CIR) 

Les entreprises industrielles, commerciales, artisanales ou agricoles imposées selon un régime réel 
d’imposition peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche qu’elles 
engagent.  
A compter de 2011 : Pour les dépenses de recherche exposées à compter du 1er janvier 2010, cette 
faculté de remboursement immédiat n’est plus offerte à l’ensemble des entreprises contrairement à 
2009 et 2010 mais est pérennisée au profit des seules petites et moyennes entreprises. 
Pour autant, les entreprises nouvelles, les jeunes entreprises innovantes et les entreprises en difficulté 
financière continuent à bénéficier du remboursement immédiat de la créance. 

 

Le remboursement d’acomptes d’impôts sur les sociét és (IS) 

Toutes les entreprises. 

 

Le remboursement mensuel des crédits de TVA  

Toutes les entreprises qui déposent habituellement des déclarations mensuelles de chiffre d'affaires. 

 

� ��	��
��� �
 

La restitution accélérée du Crédit d’impôt recherch e (CIR) 

Sauf cas particuliers, le CIR est imputé sur l’impôt dû (impôt sur les sociétés ou impôt sur le revenu) au 
titre de l’année au cours de laquelle les dépenses de recherche ont été exposées. 
Le crédit non imputé constitue une créance sur l’Etat pouvant faire l’objet d’une imputation sur l’impôt dû 
au titre des 3 années qui suivent sa naissance ou d’un remboursement au terme de ce délai si 
l’imputation n’a pu être effectuée. Cette mesure a ainsi pour effet de permettre à certaines entreprises 
ciblées (PME – jeunes entreprises - entreprise en difficulté financière) d’obtenir un remboursement 
immédiat. 
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Le remboursement d’acomptes d’impôts sur les sociét és (IS) 

Les entreprises peuvent bénéficier d’un remboursement des excédents de versements d’impôt sur les 
sociétés sur demande formulée au plus tard le 15 du 4ème mois suivant la date de clôture de l’exercice.  
Ex : Exercice clos le 31 décembre N - Dépôt le 15 avril N+1 

Dispositif temporaire: les sociétés pourront déposer de manière anticipée leur demande de restitution 
d’excédent de versements d’acomptes d’IS dès le lendemain de la clôture de l’exercice. Exemple : dès 
le 2 janvier 2011 pour les exercices clos le 31 décembre 2010.  

 

Le remboursement mensuel des crédits de TVA  

Sauf cas particuliers, les demandes de remboursement de crédit de TVA pouvaient être déposées au 
terme d’un trimestre civil, pour les redevables soumis de plein droit ou sur option au régime réel normal 
d’imposition en matière de TVA qui déposent mensuellement ou trimestriellement des déclarations de 
TVA et pour ceux placés sous le régime simplifiée des exploitants agricoles qui ont opté pour le dépôt 
des déclarations de TVA trimestrielles ; ou annuellement pour les redevables soumis à un régime 
simplifié d’imposition. La règle était le remboursement annuel, avec toutefois possibilité de 
remboursement trimestriel pour les réels normaux. 
Les demandes de remboursement peuvent être désormais déposées mensuellement pour les 
entreprises qui déposent habituellement des déclarations mensuelles de chiffre d'affaires. 

 
� ��
	�
� �
�

Services des impôts des entreprises (SIE) :  
SIE de Belfort Nord – sie.belfort-nord@dgfip.finances.gouv.fr Tel : 03.84.58.81.27 
SIE de Belfort Sud – sie.belfort-sud@dgfip.finances.gouv.fr  – Tel : 03.84.58.80.22. 
Pour plus d'information : www.impots.gouv.fr 

 
� ��������	
�������� �
�

Téléchargez la fiche complète d’information sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  
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Le CODEFI - Comité Départemental d’Examen des probl èmes de Financement des entreprises   
 
Les missions du CODEFI sont les suivantes : 
·  L’accueil et l’orientation des entreprises 
·  La détection des difficultés des entreprises 
·  L’expertise et le traitement des difficultés des entreprises 
 
La CCSF (ou COCHEF) – Commission des Chefs des Serv ices Financiers et des représentants 
des organismes  de recouvrement de sécurité sociale  et de l’assurance chômage 
 
La CCSF peut accorder des plans de règlement de dettes publiques (fiscales et sociales) aux 
entreprises en difficulté qui ne sont pas en cessation de paiement, et sous certaines conditions. Elle 
peut accorder des remises de dettes en cas de procédure collective. 
 
 
� �
�����������������	���� �
 
Le CODEFI 
Il est compétent pour les entreprises in bonis de moins de 400 salariés et qui ne font pas partie de 
groupes. Au delà, compétence du CIRI (Comité interministériel de Restructuration Industrielle). 
 
La CCSF  
Elle intervient pour les entreprises en difficulté qui ne sont pas 
en cessation de paiement. Elle peut accorder des remises de 
dettes en cas de procédure collective. 
 
 

� ��	��
��� �
 
Le CODEFI 
Il réunit des chefs de services d’administrations de l’Etat et le directeur de la Banque de France. Il est 
présidé par le Préfet et vice présidé par la Directrice Départementale des Finances Publiques. 
Il peut proposer sous conditions : 
·  Des audits financés par l’Etat 
·  Des prêts pour le développement économique et social  
·  Des agréments fiscaux pour des repreneurs d’entreprise en difficulté 

 
La CCSF 
Elle réunit les chefs de services des principaux créanciers publics : Finances Publiques (TVA, IS, CET 
[ex-TP]), URSSAF et Pôle Emploi. Elle est présidée par la Directrice départementale des Finances 
Publiques. 
L’entreprise doit être en règle vis-à-vis : 
·  de ses obligations déclaratives 
·  du règlement des cotisations salariales  
·  du droit du travail : les principaux dirigeants ou actionnaires ne sont pas condamnés pour travail 

dissimulé  
 
 

	 ���
�� ��
Les dispositifs CODEFI et CCSF sont des 
moyens complémentaires proposés par 
l’Etat aux entreprises in bonis* connaissant 
des débuts de difficultés ou des difficultés 
avérées, sur le plan financier. 
 



 

 
- 15 - 

En cas de procédure collective, les administrations financières peuvent remettre l’ensemble des 
impôts directs perçus au profit de l’État et des collectivités territoriales. 
S’agissant des impôts indirects perçus au profit de l’État (TVA), seuls les intérêts de retard, 
majorations, pénalités ou amendes peuvent faire l’objet d’une remise. 
 
 

�� ��
	�
� �
�
Denis CROENNE, Secrétaire permanent du CODEFI du Territoire de Belfort 
Direction Départementale de Finances Publiques -  Pôle Gestion Publique       
9 bis, Faubourg de Monbéliard 90016 BELFORT CEDEX                       
Tél. 03 84 36 62 20 / 24   
denis.croenne@dgfip.finances.gouv.fr  
 
Antoine MANZINELLO, Secrétaire permanent de la CCSF  
Direction Départementale de Finances Publiques – Pôle Gestion Fiscale – Division 1 
Immeuble ATRIA – Avenue de l’Espérance – BP 447 – 90008 BELFORT CEDEX 
Tél. 03 84 57 83 00 / 09    
antoine.manzinello@dgfip.finances.gouv.fr  
 
 
� ��������	
�������� �
�
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  
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Les conventions de FNE Formation tendent à soutenir la formation des salariés les plus fragilisés 
dans leur emploi, en incitant les entreprises à mettre en œuvre des plans de formations. Le but est de 
s’adapter aux réductions d’horaires de travail et aux changements liés à l’évolution technique ou à la 
modification des conditions de production.  
Parallèlement, l’Activité Partielle de Longue Durée (APLD)  est un dispositif offrant des allocations 
complémentaires à l’allocation chômage partiel, financées conjointement à l’entreprise par l’Etat et 
l’Unedic. 
 

� �
�����������������	���� �
Toutes les entreprises et tous leurs salariés sont concernés par ces dispositifs. 
 

� ��	��
��� �
�
FNE Formation  : Dès lors qu’elles rencontrent des difficultés d’emploi immédiates ou à court terme, 
les entreprises peuvent conclure une convention de formation ou d’adaptation. Les formations 
concernées sont celles ayant pour objet la reconnaissance des qualifications, la validation de 
l’expérience ou qui facilitent la polyvalence des 
salariés. Ces formations doivent avoir lieu durant le 
temps de travail et sont obligatoirement alternatives 
au chômage partiel. 
 
APLD : Entré en vigueur le 1er mai 2009 ce dispositif 
a pour objet le versement d’allocations 
complémentaires de chômage partiel aux salariés 
subissant une réduction d’activité en dessous de la 
durée légale ou conventionnelle du travail pendant 
une longue durée (au minimum 3 mois). 
L’APLD permet aux salariés d’être indemnisés à 
hauteur de 75% de leur salaire brut. L’employeur 
verse 75% de la rémunération brute puis, en 
complément de l’allocation spécifique financée par 
l’Etat (3,84€ pour les entreprises de moins de 250 
salariés ; 3,33€ pour celles de plus de 250), se fait 
rembourser par la DIRECCTE un montant complémentaire de 1,90€ pour les 50 premières heures et 
de 3,90€ à partir de la 51ème heure par l’Unedic.   
Les avantages partagés entre l’employeur et les salariés sont : 

·  75% de la rémunération brute basée sur une assiette plus favorable (congés payés) 
·  Indemnités exonérées de cotisations de sécurité sociale jusqu’à 75% de cette rémunération 
·  Incitation à la formation (entretien individuel) 

 

� ��
	�
� �
Xavier CAILLON Unité Territoriale du Territoire de Belfort de la DIRECCTE 
Tél. 03 84 57 71 20 - xavier.caillon@direccte.gouv.fr  
Joëlle COMTE Unité Territoriale du Territoire de Belfort de la DIRECCTE 
Tél. 03 84 57 71 06 - joelle-comte@direccte.gouv.fr  
 
� ��������	
�������� �
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  ou sur 
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/  

	 ���
�� ��
Ces deux dispositifs reposent sur un 
engagement des entreprises à un maintien 
minimum dans l’emploi. 
 
FNE Formation : L’entreprise doit s’engager 
à maintenir dans leur emploi les salariés 
formés, pendant la durée de la convention 
(au maximum 18 mois). 
 
APLD : L’entreprise s’engage pour un 
maintien dans l’emploi pour une durée 
égale au double de la durée de la 
convention pour les personnes couvertes 
par la convention. 

�
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� ����
���� �

Accompagner les jeunes de moins de 30 ans et les personnes en voie d’insertion professionnelle 
dans l’emploi durable, en facilitant leur embauche en contrat de professionnalisation à durée 
indéterminée à mi-temps minimum.�

�
� �
�����������������	����  

Toute entreprise ou association installées en Franche-Comté assujettie au financement de la 
formation professionnelle continue, y compris les établissements et organismes publics à caractère 
industriel et commercial (EPIC).�
 

� ��	��
��� �

L’employeur adresse dans le délai prévu par le dispositif de professionnalisation le formulaire de 
déclaration d’embauche (Cerfa EJ20) à son organisme paritaire collecteur agréé (OPCA). Il appartient 
à ce dernier, au vu des conditions inscrites dans la convention qu’il signe avec la Région, d’adresser à 
la Direction de la formation tout au long de la vie une proposition de prise en compte du contrat au 
titre de l’appui régional formation emploi. �

Intervention  

Sous la forme d’une aide forfaitaire visant à abonder, au profit de 
l’entreprise qui recrute, les fonds d’intervention de l’OPCA selon les 
modalités suivantes : �

·  1 500 € (*) pour un contrat comprenant une période de 
formation inférieure à 450 heures �

·  2 500 (*) € pour un contrat comprenant une période de 
formation supérieure à 450 heures �

·  3 500 € (*) pour �
o le recrutement d’un jeune résidant dans une zone urbaine sensible (ZUS) ou dans 

une zone de revitalisation rurale (ZRR) quel que soit son niveau de formation et quelle 
que soit la durée de formation ou,�

o le recrutement d’un jeune possédant un niveau de formation inférieur au niveau V 
quel que soit son lieu de résidence et quelle que soit la durée de formation ou,�

o le recrutement de toute personne ayant achevé, au maximum dans les 4 mois 
précédents la date de son embauche, un contrat d’insertion (CUI-CAE et CUI-CIE ; 
CAv ; CAE ; CIE ; RMA-CI RMA ; SIFA ; SRAC ; CIVIS)�

�

� ��
	�
� �
�
Eric HOWALD, chargé de mission insertion 
Conseil Régional de Franche-Comté 
Tél. 03 81 61 55 92 - eric.howald @franche-comte.fr  
 
� ��������	
�������� �
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  et sur 
www.franche-comte.fr  

	 ���
�� ��
�
Le temps de travail de la 
personne recrutée ne peut 
être  inferieure à 50 %. 
Le montant de l’aide sera  
calculé au prorata du temps 
de travail prévu par le contrat 
s’il est inferieur.�
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� ����
���� �

Accompagner financièrement les projets de formation mis en œuvre au sein d’entreprises franc-
comtoises subissant des baisses d’activité dans un contexte économique défavorable. Ce dispositif 
s’inscrit en complémentarité des dispositifs qui peuvent être activités tant par l’Etat que les 
Organismes Paritaires Collecteurs Agrées (OPCA)�
�
� �
�����������������	������
������������������ �
 
- Les établissements, hors tertiaire, situés en Franche-Comté de moins 
 de 250 salariés. 
- Prioritairement les salariés les moins qualifiés.�
 

� ��	��
��� �

Les projets de formation font l’objet d’une présentation, d’une étude et 
d’une validation dans le cadre de la cellule technique « Sécurisation des Parcours Professionnels » 
dans laquelle la Région est présente aux cotés de l’Etat et des OPCA. La Région instruit les dossiers 
en collégialité au sein de cette instance.  
�

L’aide est versée à l’OPCA dont relève l’entreprise et fait l’objet d’une convention établie après 
décision de l’assemblée délibérante.�
L’aide régionale au programme de formation est fonction de la taille de l’établissement et de la 
validation envisagée : �

- Etablissements jusqu’à 50 salariés : 25 % sans certification – 35 % si certification�
- Etablissements de 50 à 250 salariés : 20 % sans certification – 30 % si certification�

L’aide régionale est plafonnée à hauteur du reliquat de financement non pris en charge par les 
dispositifs des OPCA et/ou de l’Etat selon les taux d’intervention identifiés ci-dessus.  
 
L’intervention régionale est plafonnée à celle de l’OPCA. Elle pourra faire l’objet d’une instruction 
spécifique dans des cas particuliers. 
Sont éligibles pour l’obtention de l’aide la formation : �

·  les formations liées au développement des compétences professionnelles prioritairement 
qualifiantes et/ou certifiantes �

·  les actions de formation collective de plus de 5 salariés (les formations de moins de 5 salariés 
peuvent relever d’un dispositif régional d’accompagnement individuel)�

·  les actions de formation s’inscrivant dans le cadre du plan de formation de l’entreprise, des 
périodes de professionnalisation ou dans le cadre de l’accès au Droit Individuel à la Formation 
(DIF)�

L’entreprise doit avoir rempli ses obligations légales au regard de la formation de ses salariés.�
Le programme de formation doit être validé par l’OPCA.�
Les projets de formation instruits doivent prioritairement s’appuyer sur une démarche stratégique 
formalisée par l’entreprise. 

�

� ��
	�
� �
Line Cazal Déléguée territoriale Nord Franche-Comté à la formation – Conseil Régional 
line.cazal@franche-comte.fr – tél. 03.84.22.53.65 
 

� ��������	
�������� �
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  et sur 
www.franche-comte.fr  
 

	 ���
�� ��
 
Formations n’ouvrant pas 
droit à l’activation du fonds 
régional :�
- les actions de formation en 
matière de sécurité du travail�
- les formations obligatoires�
- les formations internes�
- les bilans de compétences�
�
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� ����
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Le contrat de transition professionnelle créé par l’ordonnance n°2006-433 du 13 avril 2006 est un 
dispositif de prise en charge des salariés licenciés économiques. Le CTP permet aux salarié licenciés 
de bénéficier d’un accompagnement immédiat et renforcé pour retrouver un emploi, comprenant des 
mesures d’aide au reclassement, des périodes de formation et des périodes de travail. 
Par décret et arrêté du 30 janvier 2009, le bénéfice du dispositif a été étendu à l’ensemble du 
département du Territoire de Belfort et dans les bassins d’emploi de Lure/Luxeuil. En 2010, une 
nouvelle extension géographique a eu lieu sur le bassin d’emploi de Saint Claude. 
Le 28 mai dernier, le 1er ministre a annoncé l’extension du contrat de transition professionnelle sous 
forme expérimentale, à des salariés en CDD et des intérimaires en fin de contrat dans certains 
bassins dont celui de Montbéliard. Les bassins s’entendent avec les extensions. 
 
 

� �
�����������������	������
������������������ �
 
Entreprises de moins de mille salariés, en redressement ou liquidation 
judiciaire. 
 Conditions d’intégration des salariés : 
·  6 mois de droits ARE ouverts 
·  Niveau de Qualification IV ou infra 
·  Durée de contrat d’au moins 4 mois dans les 12 derniers mois 
 
 

� ��	��
�� �
 
Le CTP offre aux salariés un contrat d’activité spécifique d'une durée 
maximum de 12 mois qui leur assure une allocation égale à 80 % du 
salaire brut antérieur. 
Le salarié dispose d’un délai de réflexion de 21 jours à partir de la 
remise par l’employeur du document proposant le contrat de transition 
professionnelle. Le salarié a le choix entre le dispositif plus général qui 
concerne tout demandeur d’emploi privé d’emploi et le CTP. A l’issue 
du délai de réflexion, le salarié formalise son adhésion par signature du 
contrat auprès du référent Transitio CTP. La durée de 12 mois court à 
compter de cette acceptation. 
 

�
� ��
	�
� �
�
TRANSITIO Belfort/Bart/Luxeuil 

·  Véronique Pape, chef d’antenne Transitio - Tél 03 81 31 85 72 –  veronique.pape@afpa.fr 
·  Christophe QUILLET, chef d’antenne CTP Saint Claude.�

 
 

� ������� � 	
�������� �
 
Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr   
 
 
 
 

 

	 ���
�� ��
 
La plateforme chargée du 
dispositif est gérée par Transitio, 
filiale de l’AFPA pour les bassins 
de Montbéliard, Belfort, 
Héricourt, Lure et Luxeuil. Le 
site de Saint Claude est piloté 
par Pôle Emploi. Un site par 
bassin d’emploi.  
L’équipe dirigée par une chef 
d’antenne est composée de 
conseillers référents issus de 
l’AFPA, de Pôle Emploi et 
d’opérateurs privés. Chaque 
référent suit un maximum de 30 
adhérents.  
 
Le pilotage et l’évaluation du 
dispositif sont de la compétence 
d’un comité de pilotage présidé 
par le préfet. Un comité 
technique et des financeurs 
(mise en place des formations), 
assistent le COPIL.�
�
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L’accord de Place, signé en période de crise, en  juillet 2009, est arrivé à échéance fin  décembre 
2010. 

La Médiation se poursuivra en 2011-2012 mais à l’aulne d’un nouvel  accord de Place dont la 
signature devrait prochainement intervenir. 
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La relation entre clients et fournisseurs en France est aujourd’hui distendue. Il s’agit de rendre leur 
relation plus humaine, qu’elle puisse s’inscrire dans la durée et qu’elle respecte l’autre en tant que 
partenaire.  
Il s’agit de favoriser une relation partenariale entre clients et fournisseurs, consolider les filières 
industrielles et assurer l’indépendance stratégique des fournisseurs. 
 

� �
�����������������	���� �
 
Pour la médiation industrielle, il s’agit d’une médiation 
relationnelle, technique et juridique : il est avant tout question 
de droit et de pratiques. Elle s’applique aux entreprises 
industrielles ainsi qu’au bâtiment mais pas à la grande 
distribution. 

�

� ��	��
��� �
�
Le médiateur assure soit 
- une médiation collective dès lors que plusieurs demandes 
convergentes lui sont adressées. Ces actions collectives 
peuvent être initiées par des entreprises ou des organisations 
professionnelles. 
- une médiation individuelle dès lors que l’entreprise qui le 
saisit en exprime la demande, pour rechercher dans la 
concertation une solution rapide. 
Le site Internet, mediateur.industrie.gouv.fr permet une saisine en ligne du médiateur. Il suffit d’une 
vingtaine de minutes pour renseigner son dossier et engager le processus de médiation.  
 

La médiation se traite en toute confidentialité , indépendance, neutralité et impartialité  les 
demandes de médiation individuelles ou collectives d’entreprises qui souhaitent faire connaître des 
pratiques qu’elles jugent abusives de la part de certains donneurs d’ordre 
  
Le médiateur coordonne et anime sur son territoire, le réseau des tiers de confiance de la Médiation.  
Le Tiers de confiance intervient en concertation avec les équipes de médiation en amont de la saisine 
et, si le chef d’entreprise le souhaite, tout au long du processus de médiation. Il oriente le chef 
d’entreprise dans la démarche à suivre pour résoudre ses difficultés et pour recourir au dispositif le 
plus adapté à sa situation, et l’aide à formuler ou préciser ses besoins. L'assistance des Tiers de 
confiance de la médiation respecte strictement les règles de confidentialité.  
Toute entreprise peut, avant de saisir le médiateur et sur simple appel téléphonique au numéro azur 
de la médiation, 0810 00 12 10, obtenir de l’aide et choisir de se faire appuyer dans ses démarches 
par un Tiers de confiance.  
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Eric VOUILLOT Chef du Service Compétitivité Innovation International - Médiateur Régional 
DIRECCTE Franche-Comté – Pôle 3 E 
Tél. 03 81 65 83 76 - eric.vouillot@direccte.gouv.fr  
Médiation nationale : Tél. 0810 00 12 10 - www.mediateur.industrie.gouv.fr �
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Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  
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La Médiation est constituée d’une quinzaine 
de personnes au niveau national, de 
médiateurs délégués, et de 25 médiateurs 
régionaux. 

En  Franche-Comté, le médiateur désigné 
est Monsieur VOUILLOT de la DIRECCTE 
FC et les 2 tiers de confiance sont Monsieur  
CONTINI (Allizée Plasturgie) pour la filière 
Plasturgie et Monsieur de SAINTIGNON 
(Ste SESAME 39) pour la FIM. 
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Participer au développement économique en intervenant en capital, en obligations convertibles ou en 
prêts participatifs auprès des petites et moyennes industries, pour des interventions allant jusqu’à 
150 000€. 
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Toute entreprise de Franche-Comté en voie de création, qu’elle soit classique ou High Tech. 
Toute entreprise de Franche-Comté engagée dans une voie de transmission ou de développement. 
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L’analyse est la base de l’approche Capital risque, pour détecter les potentiels et les capacités d’une 
entreprise. 
 
Une fois le projet défini, la concrétisation des actions passe par une 
phase d’ingénierie financière :  
 

·  Création d’une société holding 
·  Sollicitation des réseaux bancaires 
·  Business Angels locaux 
·  Souscription en capital ou en obligations convertibles 
·  Prêt participatif 
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Capital risque Franche-Comté 
TEMIS - 4 rue Sophie Germain 25043 Besançon 
Tél. 03 81 48 50 12 

�
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Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  et sur 
www.belfort.cci.fr   
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La particularité de Capital Risque 
Franche-Comté est de rester un 
établissement régional adapté au 
tissu industriel et d’être animé par 
des professionnels de l’industrie. 
 
Elle associe des acteurs 
institutionnels (Fonds Européens, 
Région Franche-Comté), financiers 
(Banques) et industriels 
(entreprises). 
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Ce centre a pour objectif de mieux anticiper et prévenir les difficultés financières, économiques, 
juridiques et techniques des entreprises. Il permet de mieux gérer la crise et de mieux utiliser les 
procédures amiables trop souvent méconnues.�
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Toutes les entreprises dont le siège relève du Tribunal de Commerce de Belfort-Montbéliard. 
 
  

� ��	��
��� �
�

·  Le CIP est composé d’un ancien juge du tribunal de commerce, d’un expert comptable et d’un 
avocat qui vous accueilleront, à votre demande sur rendez-vous le premier jeudi du mois, à 
partir de 14h00 dans les locaux de la CCI 90�

·  Le CIP informe et oriente gratuitement et confidentiellement les chefs d’entreprises en 
difficultés. Au moment de la prise de rendez-vous, aucun nom ne vous sera demandé mais 
seulement un numéro de téléphone.�

·  Une seule entrée pour accéder au CIP : votre contact à la CCI 90 au 03 84 54 54 00�

�
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Valérie BRETEY, Direct CCI 
CCI du Territoire de Belfort 
Tél. 03 84 54 54 00 – direct.cci@belfort.cci.fr 
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Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr  et sur 
www.belfort.cci.fr   
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Une détection et un traitement amiable 
précoces des difficultés augmentent très 
fortement les chances de redressement par 
rapport à une procédure judiciaire.�

Le CIP est le fruit d’un partenariat entre le 
Tribunal de Commerce, la CCI, l’ordre des 
avocats inscrits au barreau de Belfort et des 
experts comptables.�
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Acquérir une meilleure connaissance de la filière énergie, de ses différents marchés et de leurs 
évolutions,  
Bénéficier d’un accompagnement des CCI sur de nouveaux marchés de la filière énergie, 
Participer à un réseau d’entreprises et développer de nouveaux courants d’affaires, 
Bénéficier de la promotion et de la reconnaissance de la filière. 
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Toutes les entreprises de Franche-Comté désireuses de consolider ou de développer leur présence 
sur le marché de l’énergie. 
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Les outils proposés par Cap power s’organisent autour de 5 thématiques :  
 
Le développement des entreprises :  

·  POWER GEN : un salon pour vous faire bénéficier d’une visibilité accrue sur le Pavillon 
France et vous faire connaître,  

 
·  Le rendez-vous des acteurs de l’énergie : un grand rendez-vous qui rassemble les acteurs de 

la filière : entreprises, experts marchés, organismes partenaires du développement 
économique… 

 
La promotion et l’attractivité :  

·  Portail des savoir-faire franc-comtois : une vitrine offerte  
 aux entreprises pour promouvoir leur savoir-faire en France  
 et à l’international 
 
L’innovation : 

·  Des accompagnements collectifs et individuels pour  
se positionner sur les marchés publics de l’énergie, 

 
La veille et l’intelligence économique : 

·  Création d’un extranet pour renforcer la connaissance  
 des marchés, 

 
Le développement des compétences et des formations : 

·  Appui- conseil pour mettre en place une GPEC dans l’entreprise  
·  Mise en place d’une GPEC Territoriale sur le périmètre de la filière. 
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Laurence Choffat- Responsable Pôle Industrie/International 
CCI du Territoire de Belfort 
Tél. 03 84 54 54 77 - lchoffat@belfort.cci.fr 
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Téléchargez la fiche complète d’informations sur www.lesitedeschefsdentreprise.fr   
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Cap power 2011 est la première 
étape d’un projet de grande 
échelle et à long terme de 
structuration de la filière énergie 
en Franche-Comté.  
 
L’ensemble des acteurs de la 
filière énergie se mobilise autour 
de ce projet : chefs d’entreprises, 
réseau des CCI de Franche-
Comté, Etat, collectivités, 
universités, etc.   



 

 
- 25 - 

 
 
 

 
 
 
 
 

Direct CCI, le service de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Territoire de Belfort, est à l’écoute de toutes les entreprises.  
Il vous informe des dispositions existantes, répond à vos 
questions, vous guide et vous propose diverses orientations en 
fonction de votre situation. 
 
Il peut vous mettre en relation avec le Centre d’Information et de 
Prévention des difficultés des entreprises (CIP) où experts-
comptables, avocats, anciens juges du Tribunal de commerce et 
commissaires aux comptes vous apportent conseils et écoute, en 
toute confidentialité et gratuitement à la CCI du Territoire de Belfort. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
Chambre de Commerce et d’Industrie du Territoire de Belfort  
1 rue Docteur Fréry – BP 199 – 90004 Belfort cedex 
Tél. 03 84 54 54 54 – Fax. 03 84 54 54 03  
 cci@belfort.cci.fr – www.belfort.cci.fr 

Préfecture du Territoire de Belfort 
Place de la République – 90020 Belfort cedex 
Tél. 03 84 57 00 07 – Fax. 03 84 21 32 62 
www.territoire-belfort.gouv.fr 

 


